
 

 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A MANIFESTATION D’INTERET 
 

Projet : SAFI – conseil en SI –AMI No 001/ADIE/2010 - SAFI 

Mission de conseil en Système d’Information (SI) et d’appui à la mise en 

place des téléprocédures dans le cadre du Projet d’Informatisation des 

Formalités Administratives (SAFI) 

1. Le présent appel public à manifestation d’intérêt fait suite à l’Avis général de 

Passation des Marchés paru dans le quotidien le SOLEIL du  18 février 2010. 

2. L’Agence de l’Informatique de l’Etat (ADIE) a obtenu dans le cadre de son budget 

2010 du BCI/ Transfert, des fonds afin d’en utiliser une partie pour effectuer des 

paiements au titre du marché de services (prestations intellectuelles) AMI n° 

001/ADIE/2010 - SAFI. 

3. L'ADIE souhaite s'attacher les services d'un prestataire dans le cadre du  Projet 

d’Informatisation des Formalités Administratives (SAFI) en vue de :: 

i. Assurer une mission de conseil en Système d’Information (SI) et appui 

à la mise en place des téléprocédures. 

ii. Assurer la gestion et le pilotage du projet SAFI, en assistance à la 

maîtrise d’ouvrage du projet.  

iii. Assurer la coordination et l’animation des volets du projet SAFI 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services 

décrits ci-dessus ; ils fourniront les informations pertinentes sur leurs qualifications pour 

exécuter les services. Ils indiqueront : 

• la nature des activités du candidat (15pts) et le nombre d’années d’expérience (10pts) ; 

• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment 

références concernant l’exécution de marchés analogues (30pts) ; 

•  l’organisation technique et managériale du cabinet (10pts) ; 

•  les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels (35pts) ; 

 Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas DOUZE (12) 

pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 
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5. Une liste des candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les 

prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront 

ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera 

sélectionné selon la méthode : « de sélection sur la base de la qualité technique et du 

montant de la proposition (sélection qualité-coût) ». 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des 

documents de référence à l’adresse ci-dessous : 

Agence de l’Informatique de l’Etat (ADIE), Enceinte Technopole Dakar 

aux heures suivantes : de 8H30 à 17H. 

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : 

Agence de l’Informatique de l’Etat (ADIE), Enceinte Technopole Dakar 

Au plus tard le jeudi 08  juillet 2010 à 16 heures. 

 

 


